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Madame, Monsieur, 
 
Nous vous adressons ce courrier afin de préciser le contexte de la rentrée des 
vacances de printemps. 
 
1- A PARTIR DU LUNDI 4 MAI : Nous vous avons envoyé les nouveaux emplois du 

temps qui seront valables à partir de la rentrée des vacances de printemps, le 4 
mai prochain. Attention, il ne s’agit pas de cours auxquels les élèves devront 
assister. Simplement, s'il est indiqué qu'il a français, alors votre enfant devra aller 
dans les documents de Laclasse.com et dans Pronote pour récupérer le travail de 
français et rendre les travaux éventuellement demandés dans cette discipline. Si le 
cours est à 8h et que votre enfant se connecte à 10h, ce n'est pas grave puisque 
l'objectif est que votre enfant organise sa journée. Dans la mesure du possible, il 
travaillera les disciplines pendant les journées où elles sont programmées. Lorsque 
la discipline n'apparaît qu'une fois, alors il a toute la semaine pour s'organiser. Le 
planning des classes virtuelles vous sera adressé en plus, comme d'habitude. Nous 
réfléchissons à les mettre plutôt l'après-midi. QUOIQU'IL ARRIVE, 
L'ENSEIGNEMENT A DISTANCE SE POURSUIVRA MEME APRES LE 11 MAI. C'EST 
POURQUOI LES NOUVEAUX EMPLOIS DU TEMPS RESTERONT VALABLES APRES 
LE 11 MAI. 

2-  LA REPRISE PROGRESSIVE DU 11 MAI : Monsieur le Président de la République 
a annoncé une rentrée qui sera, il faut bien le dire, PROGRESSIVE. Le 11 MAI, NOUS 
N'AURONS PAS TOUS LES ELEVES DE MANIERE IMMEDIATE ET DANS DES 
CONDITIONS EQUIVALENTES A CELLES QUE NOUS CONNAISSIONS AVANT LE 
CONFINEMENT. NOUS NE POURRONS PAS ACCUEILLIR TOUS LES ELEVES. NOUS 
ALLONS CONCEVOIR UN MOIS DE MAI ET UN MOIS DE JUIN TRÈS PARTICULIERS. 
Nous travaillons autour de deux enjeux : 

 - un enjeu sanitaire : 
o A partir du 4 mai, les agents de la Métropole vont nettoyer le collège. 
o Lorsque toutes les conditions d'hygiène seront réunies, alors nous 

rouvrirons le collège mais nous ne savons pas à quelle date. Le 
Ministre parle d'abord des crèches et des écoles. Quoiqu'il arrive, 
nous n'accueillerons jamais des groupes trop importants en classe. 

- un enjeu social : 
o Monsieur le Président de la République a insisté sur notre mission qui 

sera de privilégier le suivi en présentiel des élèves les plus fragiles. 
Cette notion reste à définir. 

 
DES QUE NOUS AURONS RECU TOUTES LES CONSIGNES DU MINISTERE, NOUS 
VOUS EN FERONS PART ET NOUS VOUS DONNERONS DE PLUS AMPLES 
DETAILS. 
 
Très cordialement, 
 
                                                                                             Nathalie Cournac, principale 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


